
AVIS DE MARCHE

SERVICES

CONTENEURISATION
BROU SUR CHANTEREINE, LAGNY SUR MARNE ET THORIGNY SUR MARNE

DÄpartement de publication : 77
Annonce No 10-19456
DÄpartements de rappel : 93 

I. II. III. IV. VI.

SECTION I : POUVOIR ADJUDICATEUR

I.1) NOM, ADRESSES ET POINT(S) DE CONTACT :
SIETREM, za la CourtilliÅre 3 rue du Grand Pommeraye, Ç l'attention de M. le prÄsident, F-77700 Saint-Thibault-des-
Vignes. TÄl. 01 60 94 21 71. E-mail : sietrem2@wanadoo.fr. Fax 01 64 30 11 00.
Adresse(s) internet :
Adresse gÄnÄrale du pouvoir adjudicateur : http://www.sietrem.fr.

Adresse auprÄs de laquelle des informations complÅmentaires peuvent Çtre obtenues :
Point(s) de contact susmentionnÄ(s).
Adresse auprÄs de laquelle le cahier des charges et les documents complÅmentaires (y compris des documents relatifs É 
un dialogue compÅtitif et un systÄme d'acquisition dynamique) peuvent Çtre obtenus :
Point(s) de contact susmentionnÄ(s).

Adresse É laquelle les offres ou demandes de participation doivent Çtre envoyÅes :
Point(s) de contact susmentionnÄ(s).

I.2) TYPE DE POUVOIR ADJUDICATEUR ET ACTIVITÑ(S) PRINCIPALE(S) :
Autre.

Environnement.

Le pouvoir adjudicateur agit pour le compte d'autres pouvoirs adjudicateurs : non.

SECTION II : OBJET DU MARCHE

II.1) DESCRIPTION
II.1.1) IntitulÅ attribuÅ au marchÅ par le pouvoir adjudicateur :

conteneurisation de Brou sur Chantereine, Lagny sur Marne et Thorigny sur Marne.
II.1.2) Type de marchÅ et lieu d'exÅcution des travaux, de livraison de fournitures ou de prestation de services :

Services.

CatÄgorie de service : no16.

Code NUTS FR102.
II.1.3) L'avis implique :

Un marchÄ public.
II.1.4) Informations sur l'accord-cadre :

II.1.5) Description succincte du marchÅ ou de l'achat/des achats :
enquÉte de dotation, fourniture et distribution de conteneurs, location, maintenance et gestion informatisÄe de conteneurs 
destinÄs aux collectes mÄcanisÄes des dÄchets rÄsiduels en porte Ç porte pour les communes de Brou sur Chantereine, 
Lagny sur Marne et Thorigny sur Marne.

II.1.6) Classification CPV (vocabulaire commun pour les marchÅs publics) :

http://www.sietrem.fr


44613800.
II.1.7) MarchÅ couvert par l'accord sur les marchÅs publics (AMP) :

Oui.
II.1.8) Division en lots :

Division en lots : Non.

II.1.9) Des variantes seront prises en considÅration :
Non.

II.2) QUANTITÑ OU ÑTENDUE DU MARCHÑ
II.2.1) QuantitÅ ou Åtendue globale :

les 3 villes totalisent 34 443 habitants - estimation du volume Ç mettre Ç disposition de 1 720 000 litres.

II.2.2) Options :
Oui.
Description de ces options : marchÄ comporte une clause de reconduction pour une durÄe d'un an Ç l'issue de la durÄe 
initiale de trois ans. La dÄcision de reconduction est prise par le reprÄsentant du pouvoir adjudicateur. Le titulaire ne 
peut refuser la reconduction du marchÄ. Aucune indemnitÄ de dÄdit est prÄvue en cas de non reconduction du marchÄ. .

Nombre de reconductions Äventuelles : 1.
Dans le cas de marchÄs de fournitures ou de services Ç caractÅre renouvelable, calendrier prÄvisionnel des marchÄs 
ultÄrieurs : en mois : 48 (Ç compter de la date d'attribution du contrat).

II.3) DURÑE DU MARCHÑ OU DÑLAI D'EXÑCUTION :
DurÄe en mois : 60 (Ç compter de la date d'attribution du contrat).

SECTION III : RENSEIGNEMENTS D'ORDRE JURIDIQUE, ECONOMIQUE, FINANCIER ET TECHNIQUE

III.1) CONDITIONS RELATIVES AU CONTRAT
III.1.1) Cautionnement et garanties exigÅs :

Une avance pourra Étre versÄe au titulaire dans les conditions dÄfinies aux articles 87 Ç 90 du code des marchÄs publics 
sauf s'il refuse cette avance. Le pouvoir adjudicateur demande la constitution d'une garantie Ç premiÅre demande pour 
la totalitÄ du montant de l'avance. Dans ce cas, l'avance ne sera mandatÄe qu'aprÅs la constitution de la garantie. Les 
deux parties peuvent s'accorder pour substituer Ç cette garantie une caution personnelle et solidaire.

III.1.2) ModalitÅs essentielles de financement et de paiement et/ou rÅfÅrences aux textes qui les rÅglementent :
Financement par le budget de fonctionnement du SIETREM, sur ses ressources propres. Imputation budgÄtaire : nature 
(fonctionnement) Chapitre 11, Article 611 l'attributaire pourra utiliser pour financer l'exÄcution du marchÄ les 
mÄcanismes prÄvus aux articles 106 Ç 111 du code des marchÄs publics. 
Le paiement s'effectuera par virement administratif sur production d'une facture dÄtaillÄe et des justificatifs nÄcessaires 
Ç son contrÑle conformÄment aux dispositions du dÄcret no62-1587 du 29 dÄcembre 1962, portant rÄglementation de la 
comptabilitÄ publique. Le dÄlai de paiement est de : 
- 35 jours maximum Ç compter du 1er janvier 2010 ; 
- 30 jours maximum Ç compter du 1er juillet 2010 . 
Le dÄpassement du dÄlai de paiement ouvre de plein droit pour le titulaire du marchÄ ou les sous traitants au bÄnÄfice 
d'intÄrÉts moratoires Ç compter du jour suivant l'expiration du dÄlai. 
Le taux d'intÄrÉt moratoire est Ägal au taux d'intÄrÉt de la principale facilitÄ de refinancement appliquÄe par la Banque 
centrale europÄenne Ç son opÄration de refinancement principal la plus rÄcente effectuÄe avant le premier jour de 
calendrier du semestre de l'annÄe civile au cours duquel les intÄrÉts moratoires ont commencÄ Ç courir, majorÄ de sept 
points.

III.1.3) Forme juridique que devra revÇtir le groupement d'opÅrateurs Åconomiques attributaire du marchÅ :
Les offres seront prÄsentÄes librement, soit individuellement soit en groupement. Le marchÄ sera conclu avec une 
entreprise unique ou un groupement conjoint ou solidaire. En cas de groupement conjoint, le SIETREM exige que le 
mandataire du groupement d'opÄrateurs Äconomiques soit, aprÅs l'attribution du marchÄ, solidaire de chacun de ses 
membres pour ses obligations contractuelles vis-Ç-vis du maÖtre d'ouvrage en application de l'article 51-ii du Code. 
Un mÉme opÄrateur Äconomique ne peut pas Étre mandataire de plus d'un groupement. 
Un mÉme opÄrateur Äconomique ne pourra prÄsenter sa candidature : 
- Ç la fois en qualitÄ de candidat individuel et en qualitÄ de membre d'un ou plusieurs groupements. 
- en qualitÄ de membre de plusieurs groupements.

III.1.4) L'exÅcution du marchÅ est soumise É d'autres conditions particuliÄres :
Non.

III.2) CONDITIONS DE PARTICIPATION
III.2.1) Situation propre des opÅrateurs Åconomiques, y compris exigences relatives É l'inscription au registre du 

commerce ou de la profession :
Renseignements et formalitÄs nÄcessaires pour Ävaluer si ces exigences sont remplies : les candidatures non recevables 
en application de l'art. 43 du code des marchÄs publics, ou non accompagnÄes des piÅces mentionnÄes aux art 44 et 45 



du code des marchÄs publics ou ne prÄsentant pas de garanties techniques et financiÅres suffisantes ne sont pas admises. 
Les candidats qui ne peuvent soumissionner Ç un marchÄ en application des dispositions de l'article 43 ou qui 
produisent des dossiers de candidature ne comportant pas les piÅces mentionnÄes aux articles 44 et 45 ne sont pas admis 
Ç participer Ç la suite de la procÄdure de passation du marchÄ. 
Les candidats Ätablis ou domiciliÄs hors de france produiront tout document ou dÄclaration sur l'honneur attestant de 
leur rÄgularitÄ au regard des rÅgles nationales ÄnoncÄes au 3Ü) du vi.3 du prÄsent avis ou, le cas ÄchÄant, au regard de 
rÅgles d'effet Äquivalent auxdites rÅgles. 
ConformÄment Ç l'art. 45 du code des marchÄs publics, pour justifier de ses capacitÄs professionnelles, techniques et 
financiÅres, le candidat, mÉme s'il s'agit d'un groupement, peut demander que soient Ägalement prises en compte les 
capacitÄs professionnelles, techniques et financiÅres d'autres opÄrateurs Äconomiques, quelle que soit la nature juridique 
des liens existant entre ces opÄrateurs et lui. Dans ce cas, il justifie des capacitÄs de ce ou ces opÄrateurs Äconomiques 
et apporte la preuve qu'il en disposera pour l'exÄcution du marchÄ 
En cas de groupement, les documents mentionnÄs au 3Ü) du Vi.3 du prÄsent avis doivent Étre fournis par chaque 
membre du groupement. Les capacitÄs techniques, professionnelles et financiÅres des membres seront apprÄciÄes 
globalement. 
Les renseignements et formalitÄs nÄcessaires pour Ävaluer si ces exigences sont remplies figurent au 3Ü) du Vi.3 du 
prÄsent avis.

III.2.2) CapacitÅ Åconomique et financiÄre :
Renseignements et formalitÄs nÄcessaires pour Ävaluer si ces exigences sont remplies : - Une dÄclaration concernant le 
chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les services auxquels se rÄfÅre le marchÄ, rÄalisÄs au cours des 
trois derniers exercices disponibles ; 
- une dÄclaration appropriÄe de banque ou la preuve d'une assurance pour les risques professionnels.

III.2.3) CapacitÅ technique :
Renseignements et formalitÄs nÄcessaires pour Ävaluer si ces exigences sont remplies : - La liste des principaux services 
fournis au cours des trois derniÅres annÄes, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privÄ. Les 
prestations de services sont prouvÄes par des attestations des destinataires publics, et par des attestations ou dÄclarations
de l'opÄrateur Äconomique pour les destinataires privÄs ; 
- une dÄclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel d'encadrement, pour 
chacune des trois derniÅres annÄes ; 
- dÄclaration indiquant l'outillage, le matÄriel et l'Äquipement technique dont le candidat dispose pour la rÄalisation de 
marchÄs de mÉme nature.

III.2.4) MarchÅs rÅservÅs :
Non.

III.3) CONDITIONS PROPRES AUX MARCHÑS DE SERVICES
III.3.1) La prestation est rÅservÅe É une profession particuliÄre :

Non.
III.3.2) Les personnes morales sont tenues d'indiquer les noms et qualifications professionnelles des membres du 

personnel chargÅs de la prestation :
Non.

SECTION IV : PROCEDURE

IV.1) TYPE DE PROCÑDURE
IV.1.1) Type de procÅdure :

Ouverte.
IV.1.2) Limites concernant le nombre d'opÅrateurs invitÅs É soumissionner ou É participer :
IV.1.3) RÅduction du nombre d'opÅrateurs durant la nÅgociation ou le dialogue :
IV.2) CRITÖRES D'ATTRIBUTION
IV.2.1) CritÄres d'attribution :

Offre Äconomiquement la plus avantageuse apprÄciÄe en fonction des critÅres ÄnoncÄs ci-dessous : 
1. prix des prestations. PondÄration : 60 %.
2. valeur technique de l'offre. PondÄration : 40%.

IV.2.2) Une enchÄre Ålectronique sera effectuÅe :
Non.

IV.3) RENSEIGNEMENTS D'ORDRE ADMINISTRATIF
IV.3.1) NumÅro de rÅfÅrence attribuÅ au dossier par le pouvoir adjudicateur :
IV.3.2) Publication(s) antÅrieure(s) concernant le mÇme marchÅ :

Non.
IV.3.3) Conditions d'obtention du cahier des charges et des documents complÅmentaires ou du document descriptif :

Date limite pour la rÄception des demandes de documents ou pour l'accÅs aux documents : 12 mars 2010 - 12:00.

Documents payants : non.
IV.3.4) Date limite de rÅception des offres ou des demandes de participation :

12 mars 2010 - 12:00.
IV.3.5) Date d'envoi des invitations É soumissionner ou É participer aux candidats sÅlectionnÅs :



IV.3.6) Langue(s) pouvant Çtre utilisÅe(s) dans l'offre ou la demande de participation :
franáais.

IV.3.7) DÅlai minimum pendant lequel le soumissionnaire est tenu de maintenir son offre :
DurÄe en jours : 120 (Ç compter de la date limite de rÄception des offres).

IV.3.8) ModalitÅs d'ouverture des offres :
Personnes autorisÄes Ç assister Ç l'ouverture des offres : non.

SECTION VI : RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

VI.1) IL S'AGIT D'UN MARCHÑ PÑRIODIQUE :
Non.

VI.2) LE MARCHÑ S'INSCRIT DANS UN PROJET/PROGRAMME FINANCÑ PAR DES FONDS 
COMMUNAUTAIRES :
Non.

VI.3) AUTRES INFORMATIONS :
1)le marchÄ est un marchÄ passÄ selon la procÄdure d'appel d'offres ouvert et soumis aux dispositions des articles 33, 57 
Ç 59 du code des marchÄs publics 
2) complÄment Ç la rubrique Ii.3 : la durÄe du marchÄ indiquÄ s'entend pÄriode de reconduction comprise. Elle se 
dÄcompose d'une durÄe initiale de quatre ans, et d'une pÄriode de reconduction d'un an. La durÄe indiquÄe est 
dÄcomptÄe Ç compter du commencement des prestations . 
3) complÄments apportÄs Ç la rubrique Iii.2.1, sur la situation propre des opÄrateurs Äconomiques : 
Pour les candidats constituÄs en groupement, il est prÄcisÄ que les justificatifs demandÄs ci-dessous devront Étre fournis 
par chacun des membres du groupement, Ç l'exception de la lettre de candidature, fournie en un seul exemplaire, signÄe 
par tous les membres. 
En cas de groupement, l'apprÄciation des capacitÄs professionnelles, techniques et financiÅres des membres du 
groupement est globale. Il n'est pas exigÄ que chaque entreprise ait la totalitÄ des compÄtences requises pour l'exÄcution 
du marchÄ. 
Le candidat devra transmettre une lettre de candidature prÄcisant le nom et l'adresse du siÅge social de l'entreprise (ou 
des entreprises en cas de groupement) et prÄcisant la personne habilitÄe Ç engager l'entreprise dàment datÄe et signÄe, et 
habilitation du mandataire en cas de candidature groupÄe, Ç signer seul l'acte d'engagement. 
Le candidat devra Ägalement fournir : 
- une dÄclaration sur l'honneur, datÄe et signÄe, prÄcisant : 
- qu'il n'a pas fait l'objet d'une interdiction de concourir ; 
- qu'il n'a pas fait l'objet, au cours des 5 derniÅres annÄes, d'une condamnation inscrite au bulletin no2 du casier 
judiciaire pour les infractions visÄes aux articles L. 8221-1, L. 8221-3, L. 8251-1, L. 8241-1 et L. 8231-1 du code du
travail en vigueur depuis le 1er mai 2008 ; 
- qu'il n'a pas fait l'objet, au cours des 5 derniÅres annÄes, d'une condamnation dÄfinitive pour l'une des infractions 
prÄvues par les articles 222-38, 222-40 (trafic de stupÄfiants), 313-1 Ç 313-3 (escroquerie), 314-1 Ç 314-3 (abus de 
confiance), 324-1 Ç 324-6 (blanchiment simple et blanchiment aggravÄ), 421-2-1, par le deuxiÅme alinÄa de l'article 
421-5 (acte de terrorisme), par l'article 433-1(corruption active et trafic d'influence subi par les particuliers), par le 
deuxiÅme alinÄa de l'article 434-9 (entrave Ç l'exercice de la justice), par les articles 435-2 (corruption active des 
fonctionnaires des communautÄs europÄennes, des âtats membres des communautÄs europÄennes, des membres des 
institutions des communautÄs europÄennes), 441-1 Ç 441-7, par les premiers et deuxiÅme alinÄas de l'article 441-8, par 
l'article 441-9 (faux) et par l'article 450-1 du code pÄnal (participation Ç une association de malfaiteurs), ainsi que par 
l'article 1741 du code gÄnÄral des impÑts (fraude fiscale) ; 
Si le candidat est assujetti ou non (employeur occupant moins de 20 salariÄs) Ç l'obligation dÄfinie Ç l'article L. 5212-2 
du nouveau code du travail (obligation d'employer des travailleurs handicapÄs ou en difficultÄs) et le cas ÄchÄant, a, au 
cours de l'annÄe prÄcÄdant le lancement de la consultation, souscrit la dÄclaration visÄe Ç l'article L. 5212-5 ou versÄ la 
contribution visÄe Ç l'article L. 5212-9 du code du travail ; 
Si le candidat (en cas de groupement, tous les membres sont concernÄs) est en redressement judiciaire, la copie du ou 
des jugements prononcÄs Ç cet effet. 
Si les documents visÄs ci-dessus, devant Étre fournis par les candidats, ne sont pas rÄdigÄs en langue franáaise, le 
SIETREM exige que ces documents soient accompagnÄs d'une traduction en franáais certifiÄe conforme Ç l'original par 
un traducteur assermentÄ. 
Il est prÄcisÄ que le marchÄ ne pourra Étre attribuÄ au candidat retenu qu'Ç la condition que celui-ci produise les piÅces 
mentionnÄes Ç l'article d.8222-5 du nouveau code du travail ainsi que les attestations et certificats dÄlivrÄs par les 
administrations et organismes compÄtents prouvant qu'il a satisfait Ç ses obligations fiscales et sociales, dans le dÄlai 
imparti par le pouvoir adjudicateur, conformÄment Ç l'article 46-iii du code des marchÄs publics. 
Afin de satisfaire Ç ces obligations, le candidat Ätabli dans un âtat autre que la france doit produire un certificat Ätabli 
par les administrations et organismes du pays d'origine. Lorsqu'Un tel certificat n'est pas dÄlivrÄ par le pays concernÄ, il 
peut Étre remplacÄ par une dÄclaration sous serment, ou dans les âtats oä un tel serment n'existe pas, par une 
dÄclaration solennelle faite par l'intÄressÄ devant l'autoritÄ judiciaire ou administrative compÄtente, un notaire ou un 
organisme professionnel qualifiÄ du pays. 
4) les candidats peuvent tÄlÄcharger l'avis et le dossier de consultation des entreprises sur le site : 
http://www.achatpublic.com 
Les candidats ont la possibilitÄ de transmettre leur offre par voie Älectronique sÄcurisÄe ou par voie papier dans les 
conditions dÄfinies au rÅglement de consultation. S'ils choisissent la voie Älectronique, ces transmissions doivent arriver 
sur la plate-forme dÄmatÄrialisÄe du SIETREM, derniers dÄlais aux mÉmes date et heure limites que celles exigÄes en 
mode papier. L'adresse de la plate-forme dÄmatÄrialisÄe du SIETREM est la suivante: 

http://www.achatpublic.com 


Http://www.achatpublic.com 
Pour la remise des offres par voie Älectronique, le candidat peut Ägalement se rÄfÄrer aux conditions gÄnÄrales de la 
plateforme. 
Une copie de sauvegarde pourra Étre transmise sur support physique Älectronique ou sur support papier. Cette copie de 
sauvegarde devra Étre adressÄe au SIETREM dans les dÄlais impartis pour la remise des offres. Elle sera adressÄe sous 
pli scellÄ et comportera obligatoirement la mention: "copie de sauvegarde". 
5) complÄments apportÄs Ç la rubrique Iv.2.1 : les ÄlÄments d'apprÄciation des critÅres d'attribution des offres sont 
prÄcisÄs au rÅglement de consultation. 
6) complÄments apportÄs Ç la rubrique Iv.3.3 : la date limite d'obtention du cahier des charges est la date limite de 
remise des offres. 
7) complÄments apportÄs Ç la rubrique Iv.3.8 "ouverture des offres" : l'ouverture des offres n'est pas publique. Les 
candidats n'y sont pas admis. 
La date d'ouverture des offres est le 15 mars 2010 Ç 14h30, au siÅge social du SIETREM. La date mentionnÄe ci-dessus 
est une date prÄvisionnelle. 
8) complÄments Ç la rubrique Vi.4.3): les renseignements concernant l'introduction des recours peuvent Ägalement Étre 
demandÄs au siÅge du SIETREM. La personne rÄfÄrente est M.LAMY. 
Tel: 0160942171 / fax: 0164301100.
Date d'envoi du prÄsent avis au JOUE et au BOAMP : 29 janvier 2010.

VI.4) PROCÑDURES DE RECOURS
VI.4.1) Instance chargÅe des procÅdures de recours :

tribunal administratif de Melun, 43, rue du GÄnÄral de Gaulle, F-77008 Melun Cedex. TÄl. 01 60 56 66 30. URL : 
http://www.ta-melun.juradm.fr/. Fax 01 60 56 66 10.

VI.4.2) Introduction des recours :
VI.4.3) Service auprÄs duquel des renseignements peuvent Çtre obtenus concernant l'introduction des recours :

tribunal administratif de Melun, 43, rue du GÄnÄral de Gaulle, F-77008 Melun Cedex. TÄl. 01 60 56 66 30. URL : 
http://www.ta-melun.juradm.fr/. Fax 01 60 56 66 10.

VI.5) DATE D'ENVOI DU PRÑSENT AVIS :
29 janvier 2010.

CritÅres sociaux ou environnementaux : Environnementaux
ElÅments de facturation :
NumÄro de bon de commande d'insertion au BOAMP : 2010 - 15
LibellÄ de la facture : SIETREM ZA La CourtilliÅre 3 rue du Grand Pommeraye -, F-77400 St Thibault-des-Vignes. 

Classification des produits :

 Assainissement, voirie et gestion des dÄchets

Http://www.achatpublic.com 
http://www.ta-melun.juradm.fr/.Fax01
http://www.ta

